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Ovins
Question écrite n° 2081

Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les consequences
pour la viande ovine francaise de l'accord que la France a signe avec la Nouvelle-Zelande a la suite du drame
du Rainbow Warrior. Il semble en effet que, compte tenu des circonstances particulierement dramatiques dans
lesquelles a ete signe cet accord, d'importantes concessions commerciales aient ete faites, afin de contribuer a
la reparation du prejudice subi par ce pays. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, si un bilan de
ces concessions a pu etre chiffre et, d'autre part, si ce traite a fait l'objet, depuis, d'une renegociation, compte
tenu de l'amelioration des relations entre la France et la Nouvelle-Zelande.

Texte de la réponse

Il est vrai que les importations d'origine neo-zelandaise ont connu une augmentation importante depuis 1991
apres la suppression de la clause « zone sensible » de l'organisation commune de marche. Des interventions
ont ete effectuees a divers niveaux et avec insistance aupres de la Commission des Communautes
europeennes pour obtenir le respect des accords d'auto-limitation et plus precisement pour la mise en place de
procedures fiables de controle des quantites importees et des niveaux de prix a l'importation. Par ailleurs, il a ete
demande que soit etabli un planning des expeditions afin d'eviter une concentration des arrivages sur la periode
de Paques. Les accords d'autolimitation avec la Nouvelle-Zelande ont ete reconduits en 1993 dans l'attente de
l'issue des negociations du GATT.
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